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ARTICLE 37 BIS 
 

Dans la première phrase du dernier alinéa de cet article, substituer aux mots : 

« Il comprend notamment les infractions au titre IV », 

les mots : 

« Il recense les infractions aux dispositions du présent titre ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel et de précision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


